
FAQ sur la bonification médicale 1 000 points : 

 

SAISIE DES VŒUX : 

 La bonification handicap 1000 points s’applique uniquement sur les vœux larges : 

- COM* : tout poste sur tous les établissements d’une commune 

- GEO* : tout poste sur tous les établissements d’un groupement de communes 

- DPT* : tout poste sur tous les établissements d’un département 

- ACA* : tout poste sur tous les établissements d’une académie 

- Les vœux ZR (sur Zone de Remplacement)  

 

L’agent doit impérativement en faire la demande via le formulaire colibris, disponible au lien ci-

dessous : 

https://aca.re/dpes/MouvementIntra2DBonifHandicap 

 


